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RAPPORT DU PRÉSIDENT AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 4ème Commission du Développement durable, patrimoine départemental, mobilités et développement économique



N° 2016-04-0018



SÉANCE DU 11 AVRIL 2016



POLITIQUE : DEPLACEMENTS SECTEUR : Transports



T IT RE : AV I S DU CO N S EI L D EP AR T EM ENT AL S UR L E DO S SI E R D' ENQ U ET E PU BL IQ U E D E L A L IG NE 18 D U G R AN D P ARI S E X P R E SS



RÉSUMÉ : Ce rapport a pour objet d'exprimer l'avis du Conseil départemental sur le projet de ligne 18 du Grand Paris Express de la Société du Grand Paris (liaison en métro automatique entre l'aéroport d'Orly et Versailles) dans le cadre de l'enquête publique.



INFORMATIONS BUDGÉTAIRES : Sans incidence. Organisée par la préfecture de la région d’Île-de-France, l’enquête publique du projet de la ligne 18 se tient du 21 mars au 26 avril 2016. L’ensemble du dossier d’enquête publique est consultable sur le site internet http://www.enquetepubliqueligne18.fr/ Le dossier d’enquête est également consultable sur demande à la Direction des Assemblées : bureau 11.



Ce rapport a été instruit par M. BEAUDET, SÉBASTIEN (3180) / Mission Mobilité Essonnienne et Grand Paris / Direction des Déplacements



N° Provisoire 34515



-2Le Grand Paris Express constitue un réseau de transport pour lequel le département de l’Essonne est principalement concerné par la ligne 18 Orly – Versailles qui comptera dix gares : Aéroport d’Orly, Antonypole, Massy Opéra, Massy-Palaiseau, Palaiseau, Orsay Gif, CEA Saint-Aubin, Saint-Quentin Est, Satory et Versailles Chantiers. Trois d’entre elles permettront des connexions structurantes : Aéroport d’Orly avec la ligne 14, Massy-Palaiseau avec la gare TGV et les RER B et C, Versailles Chantiers avec le RER C et le transilien. Organisée par la préfecture de la région d’Île-de-France, l’enquête publique du projet de la ligne 18 se tient du 21 mars au 26 avril 2016. A cette occasion, il est proposé que le Département exprime un avis et précise les enjeux et les attendus spécifiques de ce projet à l’échelle départementale. La présente délibération et son rapport seront transmis par le Président du Conseil départemental au Préfet de la Région Ile-deFrance pour être joints au dossier d’enquête publique. D’une longueur totale de 35 km, la ligne 18 dessert le territoire essonnien avec six gares positionnées dans les pôles économiques et universitaires du nord ouest Essonne. Le matériel roulant prévu est de type métro automatique avec un roulement fer et des rames permettant d’accueillir 350 personnes. La vitesse commerciale sera de 65 km/h et la fréquence envisagée sera d’environ 3 minutes. Le dossier d’enquête publique comprend en sus de la réalisation d’un site de maintenance des infrastructures, d’un site de remisage des rames ainsi que d’un poste de commande centralisée localisés à Palaiseau. En revanche, il n’intègre ni la gare Aéroport d’Orly, déjà présentée dans le dossier d’enquête publique de la ligne 14, ni à ce jour la gare CEA Saint-Aubin qui fera l’objet d’une enquête publique distincte. Sa réalisation est en effet liée au démantèlement du réacteur Osiris et à la zone de danger qui lui est attachée et pour lequel l’Etat a annoncé le lancement de la procédure en 2016. La mise en service d’un premier tronçon entre CEA Saint-Aubin et Orly est prévue pour 2024, le prolongement à l’Ouest vers Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles Chantiers pour 2030.



1. Un projet structurant pour la desserte des pôles de développement de Saclay, de Massy et d’Orly ainsi que pour l’ensemble des déplacements nord essonniens En offrant une liaison directe et rapide entre Orly, Massy et Saclay, la ligne 18 permettra de conforter le développement de ces trois pôles et leurs liens avec la métropole et plus précisément : -



-



une desserte du Plateau de Saclay au niveau des besoins attendus par le développement de l’un des premiers pôles de recherche et développement au monde, un renforcement de Massy comme pôle d'échanges majeur en interface avec l'ensemble du sud francilien, tout en proposant une alternative au RER B via Orly pour se rendre à Paris, un désenclavement du quartier de Massy Opéra, un ancrage d’Orly, porte d'entrée nationale et internationale, comme plate-forme de correspondance (hub) métropolitaine majeure.



Par ailleurs, les communes traversées par la ligne 18 (Massy, Orly-Paray-Vieille-Poste, Palaiseau, Orsay, Gif-sur-Yvette, Antony) constituent quelques uns des principaux lieux d’emplois des Essonniens dont la desserte en transport en commun sera grandement facilitée. Au-delà de l’amélioration significative de la desserte des quartiers et sites, la création de la ligne 18 va induire des changements importants pour les déplacements quotidiens dans le sud francilien au regard notamment des gains de temps de parcours attendus, par exemple : -



Aéroport d’Orly - Orsay Gif : 15 minutes contre 48 minutes aujourd’hui, Saint-Quentin Est - Massy-Palaiseau : 20 minutes contre 1 h 05 aujourd’hui, Massy Opéra - Châtelet via ligne 14 à Orly : 26 minutes contre 52 minutes aujourd’hui.



-32. Les attentes spécifiques du Département Il convient de rappeler que la ligne 18 devait initialement être réalisée pour l’année 2020. Dans un secteur saturé au plan des déplacements, le report à 2024 de la livraison doit être impérativement respecté. De manière générale, un des critères majeurs de réussite de la ligne 18, est sa capacité à anticiper et organiser l’intermodalité des futures gares et leur accessibilité aux Essonniens, notamment par un réseau de rabattement en transport en commun adapté. Il importe que ce nouveau réseau de métro puisse profiter au plus grand nombre d’essonniens qui n’ont pas bénéficié d’amélioration significative de l’offre et des conditions de transport ces dernières années suite à un sous-investissement chronique de l’Etat et de la Région sur le territoire. En effet, le T7 à Athis-Mons mis en service fin 2013 (800m entre Orly et Athis-Mons) constitue le seul investissement de transport lourd réalisé en Essonne depuis la mise en service du RER D en 1994. L’effort de rattrapage est d’autant plus important et attendu que la petite couronne a capté à elle seule 74 % des crédits CPER sur la période 2007-2015 et concentre aujourd’hui 80 % des investissements du Grand Paris Express, avec 54 des 68 gares.



Section Orly La gare Orly aéroport est incluse dans le programme de réalisation de la ligne 14 dont l’enquête publique a déjà eu lieu et pour laquelle le Département s’est déjà exprimé. Cet avis fixe un objectif fort en matière d’intermodalité de la gare qui ne peut se réaliser sans offrir une véritable connexion aux territoires environnants, c'est-à-dire en favorisant sa desserte par le réseau local de transport en commun existant ou en projet : organisation optimale de la correspondance avec la station du tramway T7, insertion d’une gare routière au plus près d’une sortie de la gare de métro, amélioration et simplification de la circulation des bus sur les voiries de la plate-forme aéroportuaire… Par ailleurs, il importe de ne pas obérer l'avenir et d'imaginer des possibles extensions du réseau en vue d'une meilleure desserte du territoire. En effet, tout en s’inscrivant pleinement dans sa fonction de rocade de moyenne couronne, le prolongement de la ligne 18 au-delà de l’aéroport d’Orly serait une réelle opportunité pour améliorer l’accessibilité du nord-est essonnien et notamment du secteur Val d’Yerres Val de Seine. Ainsi, il conviendrait dès à présent de prendre des mesures conservatoires afin de permettre un prolongement futur de l'infrastructure.



Section Massy - Antony Au regard des contraintes techniques (franchissement du caisson TGV) et des besoins d'accessibilité depuis les quartiers Villemorin et Atlantis, la station de métro Massy Palaiseau sera implanté au milieu du faisceau ferré. Il importe donc de prévoir des correspondances et des circulations facilitées avec la gare TGV, la gare routière (25 lignes de bus), les quais du RER B, C et futur Tram Train Massy-Evry, qui soient compatibles avec un fonctionnement optimal de l'ensemble du pôle d'échange et notamment avec la capacité maximale de flux de la nouvelle passerelle. Des mesures conservatoires nécessaires devront être prises pour offrir à terme un accès complémentaire depuis l’ancienne passerelle au sud afin de permettre une plus grande fluidité et une meilleure répartition des flux.



-4La création d’une gare dans le quartier Massy Opéra est l’occasion de concevoir un véritable projet d'aménagement autour de la station qui prenne en compte l'accessibilité depuis le quartier des grands ensembles mais également l'opportunité d’organiser – en lien avec la gare d’Antonypole - le rabattement de plusieurs lignes de bus, dans une logique de complément voire de desserrement du pôle d’échange de Massy. L’enjeu est également de favoriser le report modal de la voiture vers les transports en commun dans un secteur traversé par des infrastructures routières fortement structurantes (A 6, A 10 et RN 20). Enfin, toutes les solutions (piéton, deux roues, bus) permettant une meilleure desserte de la gare d’Antonypole depuis le centre de Wissous situé à 1,5 km devront être mises en œuvre pour faciliter l’accès de ses habitants au réseau Grand Paris Express qui traversera la commune sans s’arrêter. Section Massy-Saint-Quentin Cette section alterne un tracé souterrain et un tracé aérien. Pour le tracé aérien, l'insertion environnementale et paysagère de l'infrastructure doit être un critère d'enjeu majeur au regard des inquiétudes soulevées par les riverains qui se sont notamment exprimés lors des réunions organisées dans le cadre de la concertation publique en 2015. Le Département souhaite la levée rapide de la zone de danger impactant la gare CEA Saint-Aubin, futur pôle multimodal majeur du Plateau de Saclay, afin que sa mise en service puisse s’effectuer en même temps que le reste de la section jusqu’à Orly soit 2024. Le tracé à l’Ouest du Christ de Saclay doit être compatible avec les principes d’aménagement retenus dans le cadre de projet d’aménagement de la RD 36. Un travail a été mené en ce sens avec la Société du Grand Paris afin de s’orienter vers une optimisation des emprises. Dès lors que la mise en service de la ligne 18 est prévue en 2024 et dans un souci de ne pas consommer les espaces agricoles du secteur au-delà du strict besoin, le Département aménagera dans un premier temps la RD 36 seulement entre le Christ de Saclay et l’entrée du CEA en deux fois deux voies, plus un site propre de transport en commun et une circulation douce. Le Département réduira l’ampleur du projet sur la section ouest au-delà de l’entrée du CEA en conservant le prolongement de la deux fois deux voies et de la circulation douce et en préservant la possibilité de faire le site propre à plus long terme. Par ailleurs, en raison des développements urbains attendus sur la frange sud du plateau de Saclay (ZAC de Polytechnique et de Moulon) et de la nécessité de faciliter les liens Plateau/vallée pour améliorer la mobilité des habitants, salariés, étudiants et chercheurs, l’arrivée de la ligne 18 doit s’inscrire dans un schéma d’accessibilité d’ensemble en tenant compte de l’attractivité attendue des trois gares du Plateau de Saclay. Ainsi, la mise en service prochaine du transport en site propre entre Massy et le Christ de Saclay permettra d’offrir une desserte fine en traversée est-ouest du Plateau. Il reste à améliorer le lien Plateau-vallée depuis le sud, c’est-à-dire depuis la vallée de l’Yvette (Orsay, Bures-sur-Yvette et Gif-sur-Yvette) en lien avec les gares du RER B, mais aussi depuis le secteur de Courtaboeuf et des Ulis via l’A 10 et la RN 118. En outre, l’accessibilité du réseau Grand Paris Express aux Essonniens passe également par la création d’une gare complémentaire dans le quartier Camille Claudel à Palaiseau, qui accueillera à terme 4 000 habitants. La réalisation de cette gare est indispensable et ce dès la mise en service de la ligne.



Si vous réservez une suite favorable, je vous propose de bien vouloir : RAPPELER l’urgence absolue à l’échelle régionale d’améliorer sensiblement la qualité de service des RER B, C et D par une fiabilisation du fonctionnement et une amélioration de l’offre pour répondre aux attentes prioritaires des usagers, des habitants et des entreprises du territoire, RAPPELER que la mise en œuvre du réseau Grand Paris Express doit s’accompagner de manière complémentaire par la réalisation, et donc au préalable du bouclage des financements des grands projets de transports essonniens, notamment le tram-train Massy-Evry, le tramway T7 Athis-Mons Juvisy-sur-Orge et le TZen 4 Viry-Chatillon-Corbeil-Essonnes,



-5EMETTRE un avis favorable et PRENDRE ACTE du contenu du dossier d’enquête publique de la ligne 18 du Grand Paris Express, DEMANDER le respect impératif de l’échéance de 2024 pour la mise en service du tronçon Aéroport d’Orly – CEA Saint-Aubin, y compris de la gare CEA Saint-Aubin, DEMANDER à la Société du Grand Paris de porter une attention particulière à la compatibilité du projet avec celui de la RD 36 porté par le Département, afin de ne pas obérer l’avenir, DIRE que le Département aménagera dans un premier temps la RD 36 entre le Christ de Saclay et l’entrée du CEA en deux fois deux voies, un site propre de transport en commun et une circulation douce. Toutefois, dès lors que la mise en service de la ligne 18 est prévue en 2024 et dans un souci de ne pas consommer les espaces agricoles du secteur au-delà du strict besoin immédiat, le Département réduira l’ampleur du projet sur la section ouest, au-delà de l’entrée du CEA en conservant le prolongement de la deux fois deux voies et de la circulation douce mais sans site propre, tout en préservant les emprises nécessaires pour le réaliser à plus long terme, DEMANDER à la Société du Grand Paris de mettre tout en œuvre pour préserver les espaces agricoles et prévoir une insertion environnementale et paysagère optimale du métro dans la traversée du plateau de Saclay, DEMANDER à la Société du Grand Paris de prendre toutes les mesures nécessaires pour la réalisation d’une gare complémentaire dans le quartier Camille Claudel à Palaiseau, en vue d’une ouverture à la mise en service de la ligne en 2024, RAPPELER la nécessité d’anticiper et d’organiser l’intermodalité de l’ensemble des futures gares et leur accessibilité aux Essonniens par un réseau de rabattement en transport en commun adapté et en facilitant les modes actifs, et notamment : -



-



-



-



D’Inscrire la création des trois gares du Plateau de Saclay dans un schéma d’accessibilité d’ensemble en tenant compte notamment des besoins non satisfait de l’accès au plateau depuis le sud, notamment Gif-sur-Yvette et Palaiseau, et les secteurs de Courtabœuf - Les Ulis, De prendre des mesures conservatoires pour la gare de Massy Palaiseau afin d’offrir à terme un accès complémentaire depuis l’ancienne passerelle au sud afin de permettre une plus grande fluidité et une meilleure répartition des flux, D’organiser au niveau de la gare de Massy Opéra – en lien avec la gare d’Antonypole – le rabattement de plusieurs lignes de bus, dans une logique de complément voire de desserrement du pôle d’échange de Massy et dans une logique de favoriser le report modal, De prévoir toutes les solutions (piéton, deux roues, bus) permettant une meilleure desserte de la gare d’Antonypole depuis le centre de Wissous, D’optimiser la correspondance avec le tramway T7 à l’aéroport d’Orly, D’insérer une gare routière au plus près d’une sortie de la gare de métro aéroport d’Orly et d’améliorer et de simplifier la circulation des bus sur les voiries de la plate-forme aéroportuaire,



DEMANDER à la Société du Grand Paris que des mesures conservatoires soient prises afin de permettre un prolongement ultérieur de la ligne 18 au-delà de l’aéroport d’Orly pour améliorer à terme la desserte du territoire nord-est essonnien, et notamment du secteur Val d’Yerres Val de Seine, et conforter ainsi sa fonction de rocade de moyenne couronne. Je vous prie de bien vouloir en délibérer.



Le président du Conseil départemental



François Durovray



DÉPARTEMENT DE L’ESSONNE



2016-04-0018



____________________



CONSEIL DÉPARTEMENTAL ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE PROJET DE DÉLIBÉRATION ____________________________



AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUR LE DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE DE LA LIGNE 18 DU GRAND PARIS EXPRESS ____________________________



LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, VU le code général des collectivités territoriales, Vu les articles L. 123-1 et L. 123-2 du code de l’environnement, VU la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, VU l’acté motivé adopté par le Conseil de surveillance de la Société du Grand Paris le 26 mai 2011, VU le décret 2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris, VU l’arrêté du Préfet de la Région Île-de-France du 17 février 2016 relatif à l’ouverture de l’enquête publique sur le tronçon de la ligne 18 du Grand Paris Express, VU le dossier d’enquête publique, CONSIDÉRANT l’intérêt d’offrir une liaison directe et rapide entre Orly, Massy et Saclay, et de conforter le développement de ces trois pôles et leurs liens avec la métropole, CONSIDÉRANT la nécessité d’une desserte du plateau de Saclay au niveau des besoins attendus par le développement de l’un des premiers pôles de recherche et développement au monde, CONSIDÉRANT l’opportunité de renforcer Massy comme pôle d'échanges majeur en interface avec l'ensemble du sud francilien, tout en proposant une alternative au RER B via Orly pour se rendre à Paris, CONSIDÉRANT la possibilité de désenclaver le quartier de Massy Opéra, CONSIDÉRANT l’intérêt d’ancrer Orly, porte d'entrée nationale et internationale, comme hub métropolitain majeur, CONSIDÉRANT que les communes traversées par la ligne 18 (Massy, Orly-Paray, Palaiseau, Orsay, Gif-sur-Yvette, Antony) constituent quelques uns des principaux lieux d’emplois des essonniens, CONSIDÉRANT les améliorations attendues par la mise en service de la lmigne 18 pour les déplacements quotidiens dans le sud francilien au regard notamment des gains de temps de parcours, VU le rapport de Monsieur le Président, Sa 4ème commission entendue,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, RAPPELLE l’urgence à l’échelle régionale d’améliorer sensiblement la qualité de service des RER B, C et D par une fiabilisation du fonctionnement et une amélioration de l’offre pour répondre aux attentes prioritaires des usagers, des habitants et des entreprises du territoire.



-2RAPPELLE que la mise en œuvre du réseau Grand Paris Express doit s’accompagner de manière complémentaire par la réalisation, et donc au préalable du bouclage des financements des grands projets de transports essonniens, notamment le tram-train Massy-Evry, le tramway T7 Athis-Mons Juvisy-sur-Orge et le TZen 4 Viry-Chatillon-Corbeil-Essonnes. EMET un avis favorable et PREND ACTE du contenu du dossier d’enquête publique de la ligne 18 du Grand Paris Express ci-annexé. DEMANDE le respect impératif de l’échéance de 2024 pour la mise en service du tronçon Aéroport d’Orly – CEA Saint-Aubin, y compris de la gare CEA Saint-Aubin. DEMANDE à la Société du Grand Paris de porter une attention particulière à la compatibilité du projet avec celui de la RD 36 porté par le Département, afin de ne pas obérer l’avenir. DIT que le Département aménagera dans un premier temps la RD 36 entre le Christ de Saclay et l’entrée du CEA en deux fois deux voies, un site propre de transport en commun et une circulation douce. Toutefois, dès lors que la mise en service de la ligne 18 est prévue en 2024 et dans un souci de ne pas consommer les espaces agricoles du secteur au-delà du strict besoin immédiat, le Département réduira l’ampleur du projet sur la section ouest, au-delà de l’entrée du CEA en conservant le prolongement de la deux fois deux voies et de la circulation douce mais sans site propre, tout en préservant les emprises nécessaires pour le réaliser à plus long terme. DEMANDE à la Société du Grand Paris de mettre tout en œuvre pour préserver les espaces agricoles et prévoir une insertion environnementale et paysagère optimale du métro dans la traversée du plateau de Saclay. DEMANDE à la Société du Grand Paris de prendre toutes les mesures nécessaires pour la réalisation d’une gare complémentaire dans le quartier Camille Claudel à Palaiseau en vue d’une ouverture à la mise en service de la ligne en 2024. RAPPELLE la nécessité d’anticiper et d’organiser l’intermodalité de l’ensemble des futures gares et leur accessibilité aux Essonniens par un réseau de rabattement en transport en commun adapté et en facilitant les modes actifs, et notamment : - D’inscrire la création des trois gares du Plateau de Saclay dans un schéma d’accessibilité d’ensemble en tenant compte notamment des besoins non satisfait de l’accès au Plateau depuis le sud, notamment Gif-sur-Yvette et Palaiseau, et les secteurs de Courtabœuf - Les Ulis, - De prendre des mesures conservatoires pour la gare de Massy Palaiseau afin d’offrir à terme un accès complémentaire depuis l’ancienne passerelle au sud afin de permettre une plus grande fluidité et une meilleure répartition des flux, - D’organiser au niveau de la gare de Massy Opéra – en lien avec la gare d’Antonypole – le rabattement de plusieurs lignes de bus, dans une logique de complément voire de desserrement du pôle d’échange de Massy et dans une logique de favoriser le report modal, - De prévoir toutes les solutions (piéton, deux roues, bus) permettant une meilleure desserte de la gare d’Antonypole depuis le centre de Wissous, - D’optimiser la correspondance avec le tramway T7 à l’aéroport d’Orly, - D’insérer une gare routière au plus près d’une sortie de la gare de métro aéroport d’Orly et d’améliorer et de simplifier la circulation des bus sur les voiries de la plate-forme aéroportuaire.



-3-



DEMANDE à la Société du Grand Paris que des mesures conservatoires soient prises afin de permettre un prolongement ultérieur de la ligne 18 au-delà de l’aéroport d’Orly pour améliorer à terme la desserte du territoire nord-est essonnien, et notamment du secteur Val d’Yerres Val de Seine, et conforter ainsi sa fonction de rocade de moyenne couronne.



Le président du Conseil départemental



François Durovray
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responsabilitÃ© en cas de dommage (matÃ©riel et/ou corporel). 11. (21) Assurance. - Les concurrents Ã©trangers non licenciÃ©s FFV devront justifier d'une assurance ...
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